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idsor.Ouest (M. Gray).

lonsieur le Président, je voudrais présenter une
nom d'un certain nombre de citoyens du

: Règlement. Je propose, appuyé par le député de
lville, que l'on donne la parole au député d'Osha-
bent).

dent: Le député de Churchill s'est levé trop tard,
ivait déjà donné la parole au député de Windsor-
uté de Windsor-Ouest a la parole.

A TARIFICATION DES APPELS LOCAUX

b Gray (Windsor-Ouest): Monsieur le Président,
nter une pétition au nom de plusieurs citoyens
prient le Parlement de demander au Conseil de
sion canadienne d'interdire aux sociétés de télé-
: payer chaque appel et de leur ordonner de con-
ce de location mensuelle des téléphones.

dent: Passons à la présentation des projets de loi.

d'Oshawa (M. Broadbent)

ns à présenter, monsieur le

Pétitos

M. Robinson: J'invoque le Règlement.

Des voix: Voyons!

M. le Président: Le député d'Oshawa a la parole.

M. Robinson: J'invoque le Règlement, monsieur le Prési-
dent.

M. le Président: Le député d'Oshawa aurait-il l'obligeance
d'informer la présidence des raisons pour lesquelles il prend la
parole?

M. Robinson: J'invoque le Règlement, monsieur le Prési-
dent.

M. Broadbent: Je respecte votre décision comme toujours,
Votre Honneur, et je vous informe que je veux présenter une
pétition.

M. Robinson: J'invoque le Règlement.

M. le Président: Le député de Burnaby a la parole pour
invoquer le Règlement.

M. Robinson: Monsieur le Président, je crois que le député
d'Oshawa et le député de Winnipeg-Fort Garry ont tous deux
demandé la parole pour présenter des pétitions. Je propose que
le député de Winnipeg-Fort Garry soit maintenant entendu.

M. le Président: Le député sait que j'ai déjà tranché ce
point.

M. Benjamin: Non, vous ne l'avez pas tranché. Cette motion
peut être mise aux voix.

M. le Président: La parole est au député d'Oshawa.

-Mel-
Garry


